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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL CONCERNANT LES POUVOIRS DU REPRESENTANT
SUPPLEANT DU KENYA AU CONSEIL DE SECURITE

Conformément & l'article 15 du réglement intérieur provisoire du Conseil
de sécurité, le Secrétaire général a l'honneur de faire savoir qu'il a regu du
Ministre des affaires &trangdres du Kenya une lettre datée du 5 mars 1973 oll il est
indiqué que M. Ochieng Adela a &t& nommé représentant suppléant du Kenya au
.~ Conseil de sécurité. :

De l'avis du Becrétaire général, les pouvoirs ainsi présent@s sont en bonne
et due forme. ‘ ‘ , -
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